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©  Dispositif  pour  déplier  et  replier  sur  lui-même  un  lien  filiforme. 

©   La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour  déplier  et  replier  sur  lui-même  un  lien  filiforme,  par 
exemple  un  dispositif  de  coulissement  d'un  rideau.  Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  un  rail  de 
guidage  (3)  d'extension  linéaire,  délimitant  une  section  de  déplacement  (4a)  du  rideau,  et  une  section 
de  stockage  ou  massage  (4b)  du  même  rideau,  une  pluralité  de  chariots  suspendeurs  (5)  montés  libres 
en  translation  par  rapport  aux  rails  (3),  une  bande  de  tirage  (10),  ainsi  que  des  moyens  d'accrochage 
réversibles  (10b,  14a)  des  différents  chariots  (50),  de  manière  à  accoupler  en  translation  ces  derniers 
avec  la  bande  de  tirage  (10),  lors  de  la  fermeture  du  rideau.  L'invention  peut  être  appliquée  également 
dans  le  domaine  de  la  décoration,  de  l'affichage,  etc.. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
déplier  et  replier  sur  iui-même  un  lien  filiforme,  auquel 
est  liée  au  moins  une  pièce  d'extension  verticale. 

Par  "lien  filiforme",  on  entend  tout  élément 
allongé,  du  type  fil,  ruban,  sangle,  ou  bordure,  etc.,  5 
présentant  une  flexibilité  ou  souplesse  relative  selon 
sa  longueur,  ce  qui  permet  de  ramasser  son  encom- 
brement  linéaire  par  repliement  sur  lui-même,  par 
exemple  selon  une  conformation  en  zig-zag. 

Par  "pièce  d'extension  verticale",  on  entend  tout  10 
élément  s'étendant  verticalement  vers  le  bas,  lié 
d'une  manière  ou  d'une  autre  au  lien  filiforme,  par 
exemple  suspendu  à  ce  dernier,  à  un  ou  plusieurs 
endroits  régulièrement  distribués  selon  la  longueur  du 
lien  filiforme.  Cette  pièce  peut  être  un  élément  isolé  15 
tombant  vers  le  bas,  comme  elle  peut  être  une  paroi 
continue  souple  d'extension  horizontale,  du  type 
tissu,  étoffe,  rideau,  panneau  ou  feuille,  susceptible 
d'être  ramassée  sur  elle-même  par  pliage. 

La  présente  invention  est  maintenant  introduite  et  20 
explicitée  par  rapport  au  domaine  des  dispositifs  de 
coulissement  d'un  rideau,  avec  dépliement  et  replie- 
ment  de  ce  dernier,  étant  entendu  que  la  définition  de 
l'invention  établie  par  les  revendications  en  annexe 
couvre  bien  d'autres  domaines  d'application,  dans  la  25 
limite  des  définitions  générales  exposées  précédem- 
ment. 

S'agissantdu  coulissementd'un  rideau,  le  lien  fili- 
forme  introduit  précédemment  consiste  en  la  bordure 
supérieure  dudit  rideau,  par  exemple  repliée  et  cou-  30 
sue  sur  elle-même,  ou  en  un  ruban  ou  sangle  rap- 
porté,  par  exemple  par  couture,  sur  le  bord  supérieur 
du  rideau.  Et  la  pièce  d'extension  verticale,  égale- 
ment  introduite  précédemment,  consiste  dans  ce  cas 
dans  le  rideau  lui-même.  35 

Le  dispositif  de  coulissement  d'un  rideau  le  plus 
utilisé,  dit  "chemin  de  fer",  comprend  de  manière 
générale  : 

-  un  rail  de  guidage,  d'extension  linéraire  droite 
et/ou  courbe,  plein  ou  creux  ;  ce  rail  comporte  de  40 
manière  intégrée,  à  l'extérieur  ou  à  l'intérieur,  une 
ou  plusieurs  glissières  parallèles,  superposées 
ou  adjacentes,  pour  la  circulation  du  rideau  ;  et 
chaque  glissière  de  circulation  comprend  au 
moins  une  section  de  déplacement  du  rideau,  45 
sous  forme  dépliée  ou  en  dépliement,  et  au  moins 
une  section  de  stockage  ou  "massage"  du  rideau, 
replié  ou  en  repliement 
-  une  pluralité  de  chariots  suspendeurs,  montés 
libres  en  translation  par  rapport  au  rail  de  gui-  so 
dage  ;  chaque  chariot  comporte  des  moyens  de 
roulement,  par  exemple  un  ou  plusieurs  galets, 
engagés  dans  une  ou  plusieurs  glissières  de  cir- 
culation  du  rail  de  guidage,  ainsi  qu'un  moyen 
d'accrochage,  par  exemple  un  crochet  pour  la  55 
suspension  du  rideau  au  niveau  dudit  chariot,  par 
sa  bordure  supérieure  ou  un  ruban  rapporté 
-  une  boucle  de  tirage,  du  type  cordon  ;  cette 

boucle  passe  pour  une  partie  sur  des  poulies  sup- 
portées  en  rotation  par  le  rail  de  guidage,  par 
exemple,  respectivement  par  deux  poulies  à  axe 
horizontal  situées  dans  un  embout  de  tirage,  et 
par  une  poulie  de  renvoi  à  plat  située  dans  un 
embout  de  renvoi,  ces  deux  embouts  étant 
emboîtés  aux  deux  extrémités  du  rail  de  guidage 
respectivement  ;  cette  boucle  passe  pour  sa  par- 
tie  restante  à  l'extérieur  du  rail  de  guidage,  par 
exemple  autour  d'une  poulie  de  tension,  pour 
définir  une  section  de  commande  de  la  boucle  de 
tirage  ;  pour  sa  partie  située  surle  rail  de  guidage, 
la  boucle  de  tirage  est  en  général  guidée  par  cette 
dernière  ;  par  ailleurs,  cette  boucle  de  tirage 
comporte  un  ou  plusieurs  brins  moteurs,  en  par- 
ticulier  selon  le  type  de  fermeture  recherchée,  par 
exemple  simple  ou  avec  croisement,  et  chaque 
brin  moteur  est  solidarisé  en  translation  avec  l'un 
des  chariots  suspendeurs,  lequel  sera  alors 
conducteur,  en  ce  sens  que  c'est  lui  qui  va,  à 
l'ouverture  du  rideau  tirer  un  à  un  les  autres  cha- 
riots  suspendeurs  dans  la  section  de  déplace- 
ment  du  rail  de  guidage,  et  à  la  fermeture  du 
rideau  repousser  les  uns  contre  les  autres  ces 
mêmes  chariots,  dans  la  section  de  stockage  du 
rail  de  guidage,  tout  ceci  par  l'intermédiaire  du 
rideau  lui-même  ou  du  ruban  rapporté  en  tête  de 
ce  dernier. 
Un  dispositif  tel  que  précédemment  décrit  pré- 

sente  les  inconvénients  suivants. 
C'est  par  l'intermédiaire  du  rideau,  et  plus  préci- 

sément  de  la  sangle  rapportée  sur  ce  dernier,  ou  de 
sa  bordure  supérieure,  que  un  à  un  les  chariots  sus- 
pendeurs  se  déplacent,  aussi  bien  dans  le  sens  du 
dépliement  que  dans  l'autre  sens  de  repliement  du 
rideau.  En  particulier,  à  la  fermeture  du  rideau,  tout 
l'effort  de  déplacement  de  ce  dernier  repose  : 

-  sur  la  sangle  rapportée  en  tête  du  rideau,  ou  sur 
la  bordure  supérieure  de  ce  dernier 
-  sur  l'accrochage  ou  solidarisation  en  transla- 
tion  de  chaque  chariot  conducteur  avec  la  boucle 
de  tirage 
-  sur  la  suspension  ou  l'accrochage  du  rideau  sur 
le  chariot  conducteur. 
Si  l'un  de  ces  éléments  se  rompt,  alors  plus 

aucune  manoeuvre  du  rideau  n'est  possible.  Or  pré- 
cisément,  pour  des  rideaux  de  longueur  importante, 
ou  des  rideaux  relativement  lourds,  tels  que  rideaux 
de  scènes  de  théâtre,  l'effort  de  déplacement  peut 
devenir  significatif,  par  exemple  si  la  boucle  de  tirage 
est  motorisée,  au  point  que  des  ruptures  des  élé- 
ments  précités  se  rencontrent  effectivement  en  prati- 
que. 

Ces  efforts  de  déplacement  sont  encore  accrus, 
lorsque  le  rail  de  guidage  comporte  des  courbes, 
génératrices  de  frottements  voire  de  blocages  des 
chariots  suspendeurs,  par  rapport  à  leurs  glissières 
de  circulation. 
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Pour  un  dispositif  du  type  "chemin  de  fer"  tel  que 
précédemment  décrit  et  discuté,  la  présente  invention 
a  pour  objet  une  solution  permettant  de  répartir  l'effort 
de  déplacement  du  rideau,  sur  tout  son  bord  supé- 
rieur,  tant  à  l'ouverture  qu'à  la  fermeture  du  rideau. 

Conformément  à  la  présente  invention,  au  moins 
un  chariot  suspendeur  autre  que  le  chariot  conduc- 
teur,  dit  chariot  mené,  et/ou  le  brin  moteur  de  la  boucle 
de  tirage  comportent  des  moyens  d'accrochage 
réversibles  dudit  chariot  mené  sur  ledit  brin  moteur, 
assurant  : 

-  dans  le  sens  du  dépliement,  l'accouplement  en 
translation  dudit  chariot  mené  avec  la  boucle  de 
tirage,  lorsque  ledit  chariot  mené  est  tiré  par  le 
lien  filiforme,  par  exemple  la  bordure  supérieure 
du  rideau 
-  dans  l'autre  sens  du  repliement,  un  désaccou- 
plement  dudit  chariot  mené  par  rapport  à  la  bou- 
cle  de  tirage,  lorsque  ledit  chariot  arrive  dans  la 
section  de  massage  de  la  glissière  de  circulation. 
Par  conséquent,  en  appliquant  le  principe  de 

l'invention  à  tous  les  chariots  suspendeurs,  chacun 
de  ces  derniers  se  trouve  être  mené,  comme  le  chariot 
conducteur,  par  la  boucle  de  tirage,  aussi  bien  dans 
le  sens  du  dépliement  que  dans  le  sens  du  replie- 
ment,  par  exemple  aussi  bien  dans  le  sens  de  la  fer- 
meture  que  de  l'ouverture  du  rideau.  Ainsi,  à 
l'ouverture  d'un  rideau,  chaque  chariot  est  tracté  par 
le  brin  moteur  de  la  boucle  de  tirage,  et  non  par  le 
rideau  lui-même. 

La  présente  invention  apporte  en  outre  les  avan- 
tages  déterminants  suivants. 

Le  lien  filiforme,  en  l'occurrence  la  bordure  supé- 
rieure  du  rideau,  se  trouvant  entraîné  en  des  points 
régulièrement  distribués  selon  sa  longueur,  il  devient 
possible  de  réaliser  des  dispositifs  avec  rail  de  gui- 
dage  courbe.  Ces  zones  convexes  ou  concaves 
pourront  être  passées  sans  difficulté  par  chaque  cha- 
riot  suspendeur. 

En  prévoyant  pour  une  même  glissière  de  circu- 
lation  deux  sections  de  massage  séparées  par  une 
seule  section  de  déplacement,  et  un  accrochage- 
décrochage  des  chariots  menés  à  chaque  jonction 
entre  une  section  de  massage  et  la  section  de  dépla- 
cement,  il  devient  possible  d'ouvrir  un  rideau  et  de  le 
masser  à  l'opposé  de  son  point  de  départ.  Et  dans  la 
section  de  déplacement,  le  rideau  sera  mû  de 
manière  régulière,  quasiment  droite  et  plane,  en  don- 
nant  l'impression  d'un  défilement.  Une  telle  possibilité 
apparaît  particulièrement  intéressante  pour  des  dis- 
positifs  d'affichage. 

Toujours  dans  le  domaine  des  rideaux,  la  pré- 
sente  invention  est  maintenant  décrite  par  référence 
aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  les  figures  1  et  2  représentent  de  manière  sché- 
matique,  en  coupe  horizontale,  un  dispositif  pour 
déplier  et  replier  un  rideau,  conforme  à  la  pré- 
sente  invention,  respectivement  dans  la  position 

d'ouverture  du  rideau,  et  dans  la  position  de  fer- 
meture  de  ce  dernier 
-  la  figure  3  représente  à  échelle  agrandie,  une 
vue  de  dessus  d'un  dispositif  selon  l'invention, 

5  avec  arrachement  en  coupe  horizontale,  selon  la 
ligne  III.  III  de  la  figure  4  du  profilé  de  maintien  et 
de  la  boucle  de  tirage  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion 
-  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  verti- 

10  cale,  selon  la  ligne  IV.IV  de  la  figure  3,  du  rail  de 
guidage  du  dispositif  selon  l'invention,  sur  lequel 
est  engagé  un  chariot  suspendeur  appartenant  à 
ce  dernier 
-  la  figure  5  représente  une  vue  avant  du  dispo- 

15  sitif  selon  l'invention  représenté  à  la  figure  3 
-  la  figure  6  représente,  de  manière  similaire  à  la 
figure  4,  une  vue  en  coupe  verticale  d'un  autre 
dispositif  conforme  à  l'invention 
-  la  figure  7  représente  une  vue  avant  du  dispo- 

20  sitif  représenté  à  la  figure  6. 
Conformément  aux  figures  1  et  2,  un  dispositif 

selon  l'invention,  pour  l'ouverture  et  la  fermeture  d'un 
rideau  de  scène  par  exemple,  est  disposé  ou  fixé,  de 
manière  non  représentée,  entre  deux  parois  vertica- 

25  les  24  et  25.  Ce  dispositif  assure  l'ouverture  et  la  fer- 
meture  d'un  rideau  2,  dans  une  baie  entre  deux 
panneaux  avant  26  et  27. 

Le  dispositif  selon  l'invention,  conforme  aux  figu- 
res  1  à  5  comprend  : 

30  -  un  rail  de  guidage  3,  d'extension  linéaire  droite, 
constitué  éventuellement  de  plusieurs  éléments 
assemblés  les  uns  aux  autres,  avec  ou  sans  rac- 
cord,  ce  rail  de  guidage  est  plus  particulièrement 
détaillé  aux  figures  3  et  4  ;  ce  rail  comprend, 

35  d'une  part  une  section  de  déplacement  du  rideau, 
dans  le  sens  du  dépliement  repéré  par  la  flèche 
1  5,  dans  la  baie  entre  les  panneaux  26  et  27,  et 
d'autre  part,  une  section  de  stockage  ou  mas- 
sage  du  rideau,  dans  le  sens  du  repliement 

40  repéré  par  la  flèche  16,  derrière  le  panneau  27 
-  une  pluralité  de  chariots  suspendeurs  5,  mon- 
tés  libres  en  translation  par  rapport  aux  rails  3  de 
guidage 
-une  boucle  de  tirage  10,  représentée  par  un 

45  trait  pointillé  aux  figures  1  et  2,  passant  sur  des 
poulies  11  et  12  supportées  en  rotation  par  le  rail 
de  guidage  3,  à  savoir  une  poulie  motrice  11  et 
une  poulie  menée  12  ;  cette  boucle  10  comporte 
un  brin  moteur  10a,  adjacent  de  la  section  de 

50  déplacement  du  rail  de  guidage  3,  et  un  brin  de 
renvoi  10c  situé  de  l'autre  côté 
-  des  moyens  d'accrochage  réversibles,  décrits 
ci-après,  et  plus  particulièrement  constitués  par 
les  différentes  perforations  1  0b  de  la  boucle  de 

55  tirage,  et  par  différents  pions  d'accrochage  14a, 
appartenant  aux  différents  chariots  5. 
Le  rail  3  de  guidage  comporte  une  seule  glissière 

4  de  circulation  des  chariots  5,  comprenant  comme 

4 
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précédemment  une  section  de  déplacement  4a  du 
rideau,  en  dépliement  ou  dépliée,  et  une  section  de 
stockage  4b  du  même  rideau,  en  repliement  ou 
repliée.  Le  même  rail  3  comprend  une  glissière  13  de 
maintien  ou  guidage  de  la  boucle  de  tirage  10,  dispo-  5 
sée  senseiblement  à  angle  droit  par  rapport  à  la  glis- 
sière  de  circulation  4.  Par  ailleurs,  cette  dernière 
comprend  deux  chemins  de  roulement  4a  et  4b,  dis- 
posés  l'un  au-dessus  de  l'autre,  et  dirigés  en  section 
transversale  de  manière  opposée  ;  chaque  chemin  de  10 
roulement  4a  ou  4b,  de  section  transversale  en  "U" 
comporte  une  bande  ou  garniture  en  matériau  élasti- 
que  46,  disposée  sur  son  fond,  et  à  même  d'amortir 
le  bruit  généré  par  le  déplacement  des  chariots  5. 

Comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure  15 
4,  la  glissière  de  circulation  4  et  la  glissière  13  de 
maintien  ou  guidage  de  la  bande  10  sont  en  fait  deux 
profilés  respectivement,  assemblés  l'un  par  rapport  à 
l'autre  à  angle  droit.  Plus  précisément,  le  rail  de  gui- 
dage  3  est  obtenu  par  assemblage  de  profilés  modu-  20 
laires  4,  différenciés  pour  les  besoins  de  la  description 
selon  41  et  42,  et  de  profilés  modulaires  13,  égale- 
ment  différenciés  dans  le  même  but  selon  les  référen- 
ces  131  et  132.  Un  profilé  4  comporte  une  âme 
creuse,  déterminant  de  part  et  d'autre  les  deux  che-  25 
mins  de  roulement  4a  et  4b  à  section  transversale  en 
"U",  un  collet  4e  étant  prévu  du  côté  intérieur  dudit 
profilé. 

Chaque  profilé  de  maintien  13  comporte  un 
noyau  central  évidé  débouchant  à  l'extérieur.  De  part  30 
et  d'autre  de  ce  noyau  sont  ménagés  respectivement 
un  téton  mâle  1  3a  d'accrochage,  et  une  gorge  femelle 
13b  également  d'accrochage.  De  part  et  d'autre  du 
profilé  13,  entre  le  téton  13a  et  la  gorge  13b,  sont 
ménagées  deux  encoches  en  vis-à-vis,  formant  cha-  35 
cune  chemin  de  guidage  et  maintien  de  la  boucle  de 
tirage  10. 

Le  rail  de  guidage  est  obtenu  en  conséquence 
par  assemblage  des  deux  profilés  de  maintien  131  et 
132,  par  clipsage  du  téton  de  l'un  dans  la  gorge  de  40 
l'autre,  en  ménageant  entre  eux  deux  interstices  19, 
dans  lesquels  sont  insérés  et  bloqués  respectivement 
les  profilés  de  circulation  4,  grâce  aux  collets  4e  pré- 
vus  sur  ces  derniers.  Les  profilés  132  et  42  n'ont 
aucun  rôle  par  rapport  au  dispositif  selon  l'invention,  45 
si  ce  n'est  d'assurer  et  compléter  l'assemblage  par 
clipsage  du  rail  de  guidage  3. 

Un  tel  mode  de  réalisation  du  rail  de  guidage  per- 
met  d'obtenir  des  glissières  de  circulation  et  de  main- 
tien  de  la  boucle  de  tirage,  beoucoup  plus  précises.  Il  50 
est  par  ailleurs  beaucoup  plus  facile  d'effectuer  des 
raccords,  de  manière  sûre,  entre  différents  éléments 
d'un  rail  ainsi  réalisé.  Par  ailleurs,  lorsque  la  boucle 
de  tirage  est  constituée  de  manière  traditionnelle  par 
un  cordon,  ce  dernier  peut  être  pris  sur  toute  sa  Ion-  55 
gueur  dans  Pévidement  du  profilé  de  maintien  13,  ce 
qui  permlet  d'assurer  un  bon  guidage,  y  compris  lors- 
que  le  rail  3  est  cintré. 

Chaque  chariot  suspendeur  5  comprend  trois 
galets  de  roulement  6,  7  et  8,  disposés  en  triangle 
équilatéral,  et  montés  par  l'intermédiaire  de  roule- 
ments  à  bille  sur  une  entretoise  20  extérieure  au  rail 
de  guidage  3,  ayant  une  forme  plane  selon  un  triangle 
équilatéral.  En  conséquence,  chaque  chariot 
comprend,  d'un  côté  deux  galets,  par  exemple  6  et  7 
pour  le  chariot  50,  situés  au  même  niveau,  et  un  galet, 
par  exemple  8,  situé  au-dessous,  l'intervalle  en  hau- 
teur  séparant  ces  deux  niveaux  de  roulement  étant 
égal  à  la  distance  entre  les  deux  chemins  de  roule- 
ment  4c  et  4d. 

Chaque  chariot  suspendeur  5  comportant  à  sa 
partie  inférieure  un  moyen  ou  anneau  d'accrochage 
9,  est  monté  sur  le  rail  de  guidage  3,  de  manière  à 
prendre  en  tenaille  la  glissière  de  circulation  4.  A  cette 
fin,  deux  galets,  par  exemple  6  et  7  pour  le  chariot  50, 
sont  disposés  dans  le  chemin  supérieur  4c  de  roule- 
ment,  et  l'autre  galet,  par  exemple  8  pour  le  chariot  50, 
est  disposé  dans  l'autre  chemin  inférieur  4d  de  roule- 
ment.  On  obtient  ainsi  un  guidage  mécanique  et  pré- 
cis,  sans  mouvement  pendulaire,  de  chaque  chariot 
suspendeur  5. 

Les  différents  chariots  5  sont  par  ailleurs  différen- 
ciés  les  uns  des  autres,  selon  la  position  relative  du 
crochet  9.  Pour  les  chariots  50  et  52  par  exemple,  le 
crochet  9  est  solidaire  de  l'entretoise  20,  au-dessous 
d'un  galet  8  ;  pour  les  chariots  51  et  53,  le  crochet  9 
est  solidaire  d'un  bord  droit  de  l'entretoise  20  entre 
deux  galets  6  et  7.  Ceci  permet  de  disposer  les  diffé- 
rents  chariots  5  en  position  relative  "tête  bêche",  les 
uns  par  rapport  aux  autres.  On  obtient  ainsi  une  inter- 
pénétration  des  chariots  suspendeurs  5,  contigus 
dans  la  section  de  massage  4b,  comme  représenté  à 
la  figure  5.  Au  total,  on  peut  ainsi  rapprocher  les  uns 
des  autres  les  crochets  d'accrochage  9,  et  limiter 
ainsi  la  longueur  de  la  section  de  massage  4b,  pour 
un  même  rideau. 

Comme  le  montre  également  la  figure  5,  les  cro- 
chets  9  servent  à  la  suspension  ou  liaison  avec  un 
ruban  1  ,  rapporté,  par  exemple  par  couture  sur  la  bor- 
dure  supérieure  d'un  rideau  2,  lequel  est  alors  sus- 
pendu  par  le  ruban  1. 

La  boucle  de  tirage  10  consiste  en  une  bande 
plate  comportant  une  pluralité  de  perforations  10b 
régulièrement  espacées  les  unes  des  autres.  Cette 
bande  circule  sans  fin  autour  des  poulies  11  et  12, 
l'une  motrice  et  l'autre  menée,  tout  en  étant  guidée 
sur  toute  sa  course  dans  la  gorge  13e  prévue  à  cet 
effet  sur  le  profilé  1  3  du  rail  de  guidage  3.  Les  moyens 
d'accrochage  réversible  des  différents  chariots  sus- 
pendeurs  5  consistent  à  faire  coopérer  les  perfora- 
tions  1  0b  du  brin  moteur  1  0a  de  la  boucle  de  tirage  1  0, 
avec  un  organe  d'accrochage  réversible  prévu  sur 
chaque  chariot  5,  cette  coopération  permettant  : 

-  dans  le  sens  du  dépliement  15,  d'accoupler  en 
translation  chaque  chariot  5  avec  la  bande  de 
tirage  1  0,  lorsque  le  chariot  considéré  est  tiré  par 
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le  rideau  2  dans  la  section  de  déplacement  4a  de 
la  glissière  de  circulation  4  ;  conférer  figure  2 
-  et  dans  l'autre  sens  de  repliement  1  6,  de  désac- 
coupler  le  chariot  5  considéré,  par  rapport  à  la 
bande  de  tirage,  lorsque  ce  chariot  arrive  dans  la 
section  de  massage  4b  de  la  glissière  de  circula- 
tion  4  ;  conférer  figure  1  . 
L'un  des  chariots  suspendeurs  5,  à  savoir  le  cha- 

riot  50,  se  trouve  accouplé  en  permanence  avec  la 
bande  de  tirage  10,  y  compris  dans  sa  position  de 
massage  selon  la  figure  1,  de  telle  sorte  qu'il  joue  le 
rôle  d'un  chariot  conducteur.  Tous  les  autres  chariots 
5,  par  exemple  51,  52,  53  et  54,  sont  accrochés  de 
manière  réversible  sur  la  bande  10  par  les  moyens 
généraux  décrits  précédemment,  de  telle  sorte  qu'ils 
jouent  le  rôle  de  chariots  menés. 

En  pratique,  l'organe  d'accrochage  de  chaque 
chariot  50  est  obtenu  de  la  manière  suivante. 

L'un  des  galets  de  roulement  de  chaque  chariot 
5,  par  exemple  le  galet  6  pour  le  chariot  50,  ou  le  galet 
8  pour  le  chariot  51  ,  est  monté  en  rotation  autour  d'un 
axe  14  libre  en  translation,  à  la  fois  par  rapport  aux 
galets  précités,  et  par  rapport  à  l'entretoise  20. 
L'extrémité  interne  14a  de  l'axe  14  saillit  du  chariot 
suspendeur  5,  en  direction  de  la  bande  de  tirage  10, 
et  forme  un  pion  d'accrochage.  L'autre  extrémité  14b 
du  même  axe  14,  est  rappelée  vers  la  bande  10  de 
tirage,  par  un  moyen  de  rappel  18  fixé  sur  le  chariot 
considéré.  Ce  moyen  de  rappel  consiste  en  une  lame 
métallique  élastique,  dont  une  extrémité  est  fixée  sur 
l'entretoise  20,  et  dont  l'autre  extrémité  est  solidaire 
de  l'extrémité  externe  14b  de  l'axe  14. 

Pour  chaque  chariot  suspendeur  5,  le  moyen 
d'accrochage  réversible  fonctionne  alors  de  la 
manière  suivante  : 

-le  brin  moteur  10a  de  la  bande  de  tirage  10 
s'étend  de  manière  adjacente  à  la  course  des  dif- 
férents  chariots  5,  la  jonction  du  brin  moteur  10a 
et  du  brin  de  renvoi  1  0c,  se  situant  dans  une  zone 
d'échappement  17,  à  la  jonction  entre  la  section 
de  déplacement  4a  et  la  section  de  massage  4b 
de  la  glissière  de  circulation  4,  au  niveau  de  la 
poulie  menée  12 
-chaque  chariot  mené,  par  exemple  51, 
comporte  donc  un  pion  d'accrochage  14a,  rap- 
pelé  par  le  moyen  de  rappel  1  8,  dans  le  sens  du 
dépliement  15,  dans  une  position  d'accrochage 
correspondant  à  la  pénétration  du  pion  14a  dans 
une  perforation  10b  de  la  bande  de  tirage  10,  le 
pion  14a  échappant  dans  le  sens  du  repliement 
16  à  la  même  perforation,  lorsque  cette  dernière 
passe  dans  la  zone  d'échappement  17  de  la 
bande  de  tirage  10. 
Selon  le  mode  d'exécution  conforme  aux  figures 

6  et  7,  le  rail  de  guidage  3  est  obtenu  par  assemblage 
de  trois  profilés  de  maintien  131,  132,  et  133,  et  de 
quatre  profilés  de  circulation  41,  42,  43  et  44  de 
manière  à  déterminer  : 

-  sur  le  profilé  de  circulation  4  deux  chemins  de 
roulement  opposés,  comme  déjà  montré  par  la 
figure  4 
-  sur  le  profilé  de  maintien  131,  un  guide  pour  la 

5  bande  de  tirage  1  0 
-  sur  le  profilé  de  maintien,  un  guide  pour  une 
bande  ou  boucle  de  commande  22,  distincte  de 
la  boucle  de  tirage  10. 
Le  chariot  suspendeur  considéré,  par  exemple  le 

10  chariot  54  est  monté  sur  le  profilé  de  circulation,  de  la 
manière  déjà  décrite  par  référence  à  la  figure  4,  et 
comporte  une  suspente  30,  pour  un  mécanisme  mené 
21,  en  l'occurrence  un  moulinet  23  de  bobinage/débo- 
binage  d'un  fil  24  de  relevage  du  rideau  suspendu  2. 

15  Le  mécanisme  21,  qui  agit  sur  la  partie  du  rideau  2 
suspendu  localement  au  chariot  54,  est  accouplé  à  la 
boucle  de  commande  22,  grâce  à  des  dents  23a 
engrenant  avec  des  perforations  22a  de  la  bande  22. 
De  manière  non  représentée,  la  boucle  de  commande 

20  22  passe  au  moins  pour  partie  surdes  poulies  suppor- 
tées  en  rotation  par  le  rail  de  guidage  3. 

Par  un  déplacement  relatif  en  translation  de  la 
boucle  de  commande  22  par  rapport  à  la  boucle  de 
tirage  1  0,  par  exemple  lorsque  cette  dernière  est  stop- 

25  pée  en  translation  alors  que  la  seconde  poursuit  son 
déplacement,  il  est  possible  d'entraîner  ou  comman- 
der  le  mécanisme  21,  en  l'occurrence  la  rotation  des 
moulinets  23,  pour  relever  localement  le  rideau  2. 

Conformément  à  l'invention,  toutes  autres  sortes 
30  de  mécanismes  peuvent  être  envisagées,  par  exem- 

ple  un  mécanisme  permettant  de  lâcher  le  rideau  au 
niveau  d'un  chariot  suspendeur. 

La  présente  invention  peut  être  appliquée  dans 
bien  d'autres  domaines  techniques  que  celui  des 

35  rideaux,  par  exemple  dans  le  domaine  de  la  décora- 
tion,  de  l'affichage,  etc.. 

Revendications 
40 

1.  Dispositif  pour  déplier  et  replier  sur  lui-même  un 
lien  (1)  filiforme,  auquel  est  liée  au  moins  une 
pièce  (2)  d'extension  verticale,  comprenant  : 

-  un  rail  (3)  de  guidage  d'extension  linéaire, 
45  comportant  au  moins  une  glissière  de  circula- 

tion  (4),  comprenant  au  moins  une  section  de 
déplacement  (4a)  du  lien  filiforme,  en  déplie- 
ment  ou  déplié,  et  au  moins  une  section  de 
stockage  ou  massage(4b)  du  lien  filiforme,  en 

50  repliement  ou  replié 
-  une  pluralité  de  chariots  suspendeurs  (5), 
montés  libres  en  translation  par  rapport  aux 
rails  (3)  de  guidage,  comportant  chacun  des 
moyens  de  roulement  (6,  7,  8)  engagés  dans 

55  au  moins  une  glissière  (4)  de  circulation,  ainsi 
qu'un  moyen  d'accrochage  (9)  du  lien  filiforme 
-  au  moins  une  boucle  de  tirage  (10)  passant 
au  moins  pour  partie  surdes  poulies  (11,  12), 
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guidée  (13)  au  moins  pour  partie  par  le  rail  de 
guidage,  ladite  boucle  comportant  au  moins 
un  brin  moteur  (10a)  solidarisé  en  translation 
avec  l'un  des  chariots  suspendeurs,  dit  cha- 
riot  conducteur  (50)  5 

caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  cha- 
riot  suspendeur  (51  ,  52)  autre  que  la  chariot 
conducteur  (50),  dit  chariot  mené,  et/ou  le  brin 
moteur  (10a)  de  la  boucle  de  tirage  (10) 
comportent  des  moyens  d'accrochage  rêver-  10 
sibles  (10b,  14a)  dudit  chariot  mené  sur  ledit 
brin  moteur,  assurant,  dans  le  sens  du  déplie- 
ment  (15),  l'accouplement  en  translation  dudit 
chariot  mené  avec  la  boucle  de  tirage,  lorsque 
ledit  chariot  mené  est  tiré  par  le  lien  filiforme  15 
dans  la  section  de  déplacement  (4a)  de  la  glis- 
sière  de  circulation  (4),  et  dans  l'autre  sens  de 
repliement  (16),  un  désaccouplement  dudit 
chariot  mené  par  rapport  à  la  boucle  de  tirage, 
lorsque  ledit  chariot  arrive  dans  la  section  de  20 
massage  (4b)  de  la  glissière  de  circulation  (4). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'accrochage  d'un  chariot 
mené  (51  ,  52)  sont  prévus  à  la  fois,  et  sur  la  bou-  25 
cle  (1  0)  de  tirage,  et  sur  le  chariot  mené  (51  ,  52). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que,  d'une  part  la  boucle  de  tirage  (10) 
comprend  une  bande  plate  perforée,  dont  le  brin  30 
moteur  (10a)  s'étend  de  manière  adjacente  à  la 
course  des  chariots  (50,  51  ,  52),  la  jonction  du 
brin  moteur  (10a)  et  du  brin  de  renvoi  (10c)  se 
situant  dans  une  zone  d'échappement  (1  7)  située 
au  niveau  de  la  jonction  entre  la  section  de  dépla-  35 
cernent  (4a)  et  la  section  de  massage  (4b)  du  rail 
de  la  glissière  de  circulation,  et  d'autre  part,  le 
chariot  mené  (51,  52)  comporte  un  pion  d'accro- 
chage  (14a)  rappelé  par  un  moyen  de  rappel  (1  8), 
dans  le  sens  du  dépliement  (15),  dans  une  posi-  40 
tion  d'accrochage  correspondant  à  la  pénétration 
dudit  pion  dans  une  dite  perforation  (10b)  de  la 
bande  de  tirage,  ledit  pion  échappant  dans  le 
sens  du  repliement  (16),  à  ladite  perforation,  lors- 
que  cette  dernière  passe  dans  la  zone  d'échap-  45 
pement  (17)  de  la  bande  de  tirage  (  10). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  selon  lequeHa 
glissière  de  circulation  4  comprend  au  moins  un 
chemin  de  roulement  (4a),  et  chaque  chariot  sus-  50 
pendeur(5)  comprend  au  moins  un  galet  (6,  8)  de 
roulement  disposé  sur  ledit  chemin  de  roulement, 
monté  en  rotation  autour  d'un  axe  (14),  caracté- 
risé  en  ce  qu'une  extrémité  (14a)  dudit  axe  libre 
en  translation  saillit  du  chariot  suspendeur  en  55 
direction  de  la  bande  de  tirage  (1  0)  et  forme  le 
pion  d'accrochage,  tandis  qu'une  autre  extrémité 
(14b)  du  même  axe  est  rappelée  vers  la  bande  de 

tirage,  par  le  moyen  de  rappel  (18)  fixé  sur  le  cha- 
riot  suspendeur. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  rail  de  guidage  (3)  comprend  selon  sa 
section  transversale,  au  moins  un  profilé  de  circu- 
lation  (4)  des  chariots  suspendeurs  (5),  formant 
glissière  de  circulation  de  ces  derniers,  et  au 
moins  un  profilé  de  maintien  (1  3)  de  la  boucle  de 
tirage  (10),  formant  guidage  pour  cette  dernière, 
disposé  sensiblement  à  angle  droit  par  rapport 
audit  profilé  de  roulement. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  rail  de  guidage  (3)  est  obtenu  par 
assemblage  d'au  moins  deux  profilés  modulaires 
(4,  13)  s'emboîtant  l'un  dans  l'autre. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  le  rail  de  guidage  (3)  est  obtenu  par 
assemblage  d'au  moins  un  profilé  de  circulation 
(4),  et  d'au  moins  un  profilé  de  maintien  (13)  de 
la  boucle  de  tirage,  l'un  de  ces  profilés  compre- 
nant  un  téton  mâle  (13a)  d'accrochage  d'un  côté, 
et  une  gorge  femelle  (13b)  d'accrochage  de 
l'autre  côté. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  c'est  le  profilé  de  maintien  (13)  de  la  bou- 
cle  de  tirage  qui  comprend  le  téton  mâle  (13a)  et 
la  gorge  femelle  (13b),  moyennant  quoi  deux  pro- 
filés  de  maintien  peuvent  être  assemblés  l'un  à 
l'autre,  en  ménageant  entre  eux  au  moins  un 
interstice  (19)  de  blocage  d'un  profilé  (4)  de  rou- 
lement. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  le  profilé  de  roulement  (4)  comprend  un 
collet  (4e)  d'insertion  dans  l'interstice  de  blocage 
(19)  entre  deux  profilés  de  maintien  (13)  de  la 
boucle  de  tirage. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  glissière  de  circulation  comprend  deux 
chemins  de  roulement  (4c,  4d),  disposés  l'un  au- 
dessus  de  l'autre,  et  dirigés  en  section  transver- 
sale  de  manière  opposée,  et  en  ce  que  chaque 
chariot  suspendeur  (5)  comprend  au  moins  deux 
galets  (6,  8)  de  roulement,  situés  l'un  au-dessus 
de  l'autre,  prenant  en  tenaille  la  glissière  de  cir- 
culation  (4),  et  disposés  respectivement  dans  les 
deux  chemins  de  roulement  respectivement. 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  chariot  suspendeur  (5) 
comprend  trois  galets  de  roulements  (6,  7,  8),  dis- 
posés  en  triangle  équilatéral,  dont  au  moins  deux 
(6,  7)  sont  disposés  dans  l'u  n  (4c)  des  chemins  de 
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roulement,  et  l'autre  (8)  dans  l'autre  (4d)  chemin 
de  roulement 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  qu'au  moins  les  deux  galets  de  roulement  5 
(6,  7,  8)  sont  montés  sur  une  entretoise  extérieure 
(20)  au  rail  de  guidage  (3),  ayant  une  forme  per- 
mettant  une  interpénétration  des  chariots  sus- 
pendeurs  (5)  contigus  dans  la  section  de 
massage  (4b).  w 

13.  Dispositif  selon  les  revendications  11  et  12, 
caractérisé  en  ce  que  l'entretoise  (20)  extérieure 
sur  laquelle  sont  montés  les  galets  de  roulement 
(6,  7,  8)  présente  une  forme  équiiatérale.  15 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que,  en  combinaison  : 

-au  moins  un  chariot  suspendeur  (54) 
comporte  un  mécanisme  mené  (21)  agissant  20 
sur  la  partie  de  la  pièce  (2)  suspendue  locale- 
ment  audit  chariot 
-  une  boucle  de  commande  (22),  distincte  de 
la  boucle  de  tirage  (1  0),  passe  au  moins  pour 
partie  sur  des  poulies  supportées  en  rotation  25 
par  le  rail  (3)  de  guidage,  ce  dernier  assurant 
au  moins  pour  partie  le  guidage  (1  33)  de  ladite 
boucle  de  commande, 
le  mécanisme  mené  (21)  étant  accouplé  à  la 
boucle  de  commande  (22),  de  manière  à  30 
entraîner  ou  commander  ledit  mécanisme  par 
un  déplacement  relatif  en  translation  de  la 
boucle  de  commande  (22)  par  rapport  à  la 
boucle  de  tirage  (  10). 

15.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  mécanisme  mené  (21)  comporte  un 
moulinet  (23)  de  bobinage/débobinage  d'un  fil 
(24)  de  relevage  de  la  pièce  suspendue  (2). 
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